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Les paroissiens de la cathédrale Saint-Nicolas
de Radomychl, en Ukraine, ont perdu leur église

 Service de communication du DREE, 19.09.2023. Le 9 septembre, pendant l’office divin, des
partisans de « l’église orthodoxe d’Ukraine » ont opéré un raid contre la cathédrale Saint-Nicolas de
Radomychl, dans la région de Jitomir en Ukraine. Ils étaient conduits par un ministre du culte de cette
structure, Vassili Kolichtchak. Ces individus ont violemment repoussé les clercs de la paroisse, avant de
se mettre à célébrer leur propre rite, rapporte le Département d’information et d’évangélisation de
l’Église orthodoxe ukrainienne. 

 Les militants de « l’église d’Ukraine » ont cherché à convaincre les paroissiens de quitter l’église « sans
faire d’esclandre », les menaçant de « faire couler le sang ». Les fidèles ont répondu qu’ils ne faisaient
que défendre leurs droits constitutionnels et qu’il en serait « comme Dieu voudrait ». 

 La police n’est pas intervenue, se contentant de surveiller qu’aucune bagarre n’éclate. Les militants ont
continué à hausser le ton, se demandant « qui ils jetteraient en premier dehors », afin de provoquer les
agents du maintien de l’ordre. Finalement, les paroissiens sont sortis et les scellés ont été posés sur



l’église. 

 Le conseil municipal de Radomychl a l’intention de confier la cathédrale Saint-Nicolas à la communauté
de « l’église orthodoxe d’Ukraine », rapporte le site « Pravoslavnaïa jizn’ » (Vie orthodoxe), se référant à
suspilne.media. 

 L’année dernière, ces mêmes militants avaient organisé une réunion pour obtenir le transfert de l’église
à leur communauté puis, « à la suite d’une pétition », avaient obtenu pour le bâtiment cultuel le statut
d’immeuble abandonné. Le délai dans lequel cette décision peut être contestée expire le 29 septembre.
Si les documents établissant juridiquement la propriété du bâtiment ne sont pas présentés avant cette
date, la mairie s’adressera au tribunal pour obtenir la propriété de ce bien ecclésiastique. 

 « Le conseil municipal a entamé une procédure d’attribution de cet immeuble abandonné. A l’heure
actuelle, l’église a été confiée à la communauté religieuse de l’église orthodoxe d’Ukraine, en la
personne du chef de doyenné Vassili Kolichtchak. Fin septembre, lorsque les délais auront expiré, nous
remettrons les documents au tribunal afin que le bâtiment de l’église soit reconnu propriété du conseil
municipal puis, sur décision du conseil, si les députés l’approuvent de leur vote, il sera officiellement
attribué [à « l’église d’Ukraine »]. » 

Source: https://mospat.ru/fr/news/90766/
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